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COMITÉ DE LUTTE CONTRE LE CRIQUET PÈLERIN 

 Quarante-deuxième session du Comité de lutte contre le Criquet pèlerin 

Nairobi, Kenya, 13-17 mars 2023 

Note d’information 

Contexte 

Le Comité de lutte contre le Criquet pèlerin (CLCP) de l'Organisation des Nations Unies pour 

l'alimentation et l'agriculture (FAO) est le principal forum réunissant les pays touchés par le Criquet 

pèlerin, les donateurs et d'autres organisations en vue de discuter de la gestion du Criquet pèlerin sous 

l'égide de la FAO.  

Le CLCP a été créé en 1955 pour soutenir les efforts de surveillance et de lutte des pays membres et 

compte actuellement 62 membres actifs. Il s'agit d'un organe consultatif mondial sur l'alerte précoce, la 

surveillance, la lutte et la préparation aux situations d'urgence relatives au Criquet pèlerin, qui offre des 

conseils aux pays membres. Les sessions du CLCP sont organisées sur une base biennale, le Comité 

s'est réuni 41 fois depuis sa création, il y a 68 ans. La dernière session était la 41e session et s'est tenue 

en décembre 2019 à Addis-Abeba, en Éthiopie. Elle a préconisé des actions coordonnées en faveur de 

la gestion durable du Criquet pèlerin afin d'enrayer l'invasion alors émergente en Afrique de l'Est. 

La 42e session du CLCP se tiendra du 13 au 17 mars 2023 à Nairobi, au Kenya, en coordination avec le 

Ministère de l'Agriculture et du Développement de l'Élevage du Kenya. 

La session est organisée après la mise en œuvre fructueuse de la réponse mondiale d'urgence de la FAO 

à la recrudescence du Criquet pèlerin (2019-2022) qui a gravement touché la région de l'Est africain, 

des pays du Proche-Orient et de l'Asie du sud-ouest. Le Kenya figurait parmi les pays sévèrement 

touchés pendant la recrudescence. Malgré sa capacité limitée en matière de gestion antiacridienne et le 

fait que les essaims de Criquet pèlerin n’avaient pas envahi le Kenya depuis 70 ans, le pays a réussi à 

éviter des dégâts considérables sur les cultures.  

La 42e session du CLCP soulignera les efforts considérables déployés par les pays avec le soutien de la 

FAO, des Commissions régionales de lutte contre le Criquet pèlerin et des partenaires, afin d’enrayer la 

http://www.fao.org/
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recrudescence et de préserver la sécurité alimentaire et les moyens de subsistance des communautés 

dans les zones touchées.  

La session sera également une bonne opportunité de réfléchir aux enseignements tirés de la réponse 

mondiale et d'améliorer la préparation en vue de faire face à toute urgence future.  

Objectifs  

La session vise à:  

a) Promouvoir la coordination globale entre les organisations, les commissions de lutte 

antiacridienne nationales et régionales et les partenaires; 

b) Présenter une vue d’ensemble de la situation et des prévisions relatives au Criquet pèlerin; 

c) Examiner les résultats de la réponse mondiale d’urgence de la FAO face à la recrudescence du 

Criquet pèlerin (2019-2022), ainsi que les enseignements tirés et la préparation aux situations 

d'urgence futures;  

d) Partager les expériences et les informations les plus récentes sur la recherche, les technologies 

et approches innovantes en matière de surveillance, d'alerte précoce et de gestion antiacridienne;  

e) Fournir des directives/recommandations pour renforcer davantage les capacités de surveillance, 

d'alerte précoce, de lutte préventive et de préparation contre le Criquet pèlerin; 

f) Discuter du futur programme de travail (2023-2024), des questions financières et 

administratives courantes, ainsi que d'autres sujets d'intérêt commun, comme indiqués dans 

l'ordre du jour. 

Outre les pays membres, la session réunira les principaux partenaires ayant contribué à la réponse 

mondiale d'urgence de la FAO contre le Criquet pèlerin, ainsi que des experts engagés dans la lutte 

antiacridienne, en vue de partager les leçons retenues de la recrudescence du Criquet pèlerin de 2019 à 

2022. 

Langues 

La session se déroulera en anglais avec des interprétations simultanées en français et en arabe. Les 

documents de la session seront disponibles dans les trois langues et pourront être consultés en ligne ici. 

Documents de la session 

La session se déroulera sans support papier. Tous les documents seront disponibles sous format 

numérique sur le site Internet de l'événement. Pour de plus amples informations sur l'événement et afin 

de consulter les documents de la session, veuillez visiter le site Internet suivant:  

https://www.fao.org/events/detail/DLCC42/en. 

 

 

https://www.fao.org/events/detail/DLCC42/en
https://www.fao.org/events/detail/DLCC42/en
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Lieu de réunion 

La session se tiendra au Safari Park Hotel, P.O. Box 45038 – 00100 Nairobi, Kenya, numéro de 

téléphone: +254 709 732 000. Pour plus d'informations, veuillez consulter le site Internet. 

Hébergement 

Il est conseillé à tous les participants de séjourner à l'hôtel Safari Park afin de garantir la ponctualité, la 

sécurité et l'efficacité du déroulement de la session.  

Pour les participants bénéficiant du soutien de la FAO, l'hébergement sera directement réservé par la 

FAO dans l'hôtel mentionné ci-dessus.  

Les participants disposant d'un budget propre sont invités à effectuer leur réservation directement auprès 

de l'hôtel. Les réservations peuvent être faites via ce lien ou à l'adresse électronique suivante: 

reservations@safariparkhotel.co.ke. 

Transport depuis et vers l'aéroport international Jomo Kenyatta: 

Tous les vols internationaux arrivent à l'aéroport international Jomo Kenyatta (IATA : NBO, ICAO : 

HKJK). Il s'agit d'un aéroport international situé à Nairobi, la capitale et la plus grande ville du Kenya. 

Il est situé dans la banlieue d'Embakasi, à 18 km (11 mi) au sud-est du quartier central des affaires de 

Nairobi. L'aéroport propose des vols réguliers vers des destinations dans plus de 50 pays. 

Il est conseillé aux voyageurs visitant Nairobi et séjournant dans un hôtel de prendre des dispositions 

auprès de l'hôtel pour que le service de navette vienne les chercher à l'aéroport international Jomo 

Kenyatta (JKIA). Les voyageurs logés dans des résidences privées et ceux résidant à Nairobi sont invités 

à prendre des dispositions avec une compagnie de taxi recommandée (voir ci-dessous) avant leur arrivée 

(le coût sera de 15 USD). Ne prenez jamais un véhicule de taxi non immatriculé. 

Si vous choisissez d'organiser un transport en voiture privée depuis l'hôtel Safari Park, veuillez envoyer 

votre demande à l'adresse suivante Ludovica.Tunetti@fao.org et Yvonne.Adu@fao.org, le coût sera de 

KES 4000 (USD 32). 

Compagnies de taxis recommandées :  

Pewin Cabs: +254 727 776761  

Jatco Taxis: +254 725 280000  

Jim Cab Services: +254 735 555559  

Apollo Tours Ltd: +254 723 794249  

Amicabre Travels Ltd: +254 710 760055  

Little Cab: +254 709 302302 (online)  

Repas 

Les déjeuners seront servis quotidiennement à tous les participants durant toute la semaine de travail 

(du lundi au vendredi). 

 

tel:+254709732000
https://www.safaripark-hotel.com/
https://book.nightsbridge.com/14655?action=2&startdate=2021-03-16&enddate=2021-03-17&checkav=Check%20Availability
mailto:reservations@safariparkhotel.co.ke
mailto:Ludovica.Tunetti@fao.org
mailto:Yvonne.Adu@fao.org
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Formalités d'entrée  

Il incombe au voyageur d'obtenir un visa pour le Kenya. Les informations fournies ici sont données 

uniquement à titre indicatif. Les voyageurs se rendant au Kenya et dans les pays africains voisins doivent 

s'assurer que leur passeport est valide au moins six mois après la fin prévue de leur séjour et qu'il contient 

suffisamment de pages vierges pour les visas et les tampons d'immigration. 

Pour plus d’informations, veuillez consulter le site: http://www.immigration.go.ke/Information.html  

Les participants ayant besoin d'un visa d'entrée doivent l'obtenir avant de se rendre au Kenya. En outre, 

les visas sont normalement valables pour une entrée dans les trois mois suivant la date de délivrance.  

Les détenteurs de passeports diplomatiques (UNLP) recevront des visas d'entrée gratuitement à 

l'aéroport, tandis que les détenteurs de passeports nationaux devront payer 51 USD lors de la demande 

en ligne. Le visa kenyan peut être obtenu en effectuant une demande en ligne à partir de ce lien: 

http://evisa.go.ke.  

Informations relatives au COVID-19 

Tous les participants voyageant au Kenya doivent être entièrement vaccinés contre la COVID-19 et 

disposer d'un justificatif valide, en particulier: 

1.  Les passagers: 

 - doivent être munis d'un certificat de vaccination contre la COVID-19 attestant qu'ils ont été 

entièrement vaccinés au moins 14 jours avant leur arrivée; ou 

 - doivent présenter un justificatif en langue anglaise des résultats d'un test PCR COVID-19 

effectué au plus tard 72 heures avant le départ du premier point d'embarquement ; ou 

 - se soumettent à un test antigénique rapide de la COVID-19 à leur arrivée. 

 - Ces conditions ne s'appliquent pas aux passagers âgés de moins de 12 ans. 

2. Les passagers présentant des symptômes grippaux doivent soumettre une demande de 

certificat sanitaire pour le voyage avant leur départ à cette adresse. 

En outre, il vous incombe de vérifier avant votre voyage les consignes de vaccination conformes aux 

réglementations sanitaires internationales de votre pays. Avant votre arrivée à JKIA, vous devez vous 

rendre sur le site globalhavenKenya.org pour y téléverser le certificat de vaccination à la COVID-19. 

Vous devez également vous rendre sur le site QR Code for Kenya online, le remplir et enregistrer le QR 

code que vous recevrez sur votre téléphone afin de le présenter à votre arrivée. 

Santé et soins médicaux 

Les services médicaux au Kenya ont un standard élevé. Cependant, la présence de la plupart des services 

est limitée aux principales villes.  

Vous trouverez ci-dessous les coordonnées des meilleurs hôpitaux privés de Nairobi:  

http://www.immigration.go.ke/Information.html
http://evisa.go.ke/
https://www.travel-healthcertificate.com/kenya?utm_source=seo&utm_medium=affiliate&utm_campaign=358&utm_term=%5BApply%20for%20Health%20Surveillance%20Form%20for%20Kenya%5D&utm_content=%5BTHC-post%5D
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 Nairobi Hospital: +254 20 2846000; +254 703 082000    

 Aga Khan University Hospital: +254 20 3662000; +254 711 092000  

 MP Shah Hospital: +254 722 204427; +254 722 783350   

 Mater Hospital: +254 732 163000; +254 719 073000 

OREX, distributeurs automatiques de billets et cartes de crédit 

Toutes les banques du Kenya disposent de distributeurs automatiques de billets pour les retraits 

d'espèces. La plupart d'entre elles acceptent les cartes de crédit Visa. Vous trouverez des bureaux de 

change et des distributeurs automatiques de billets dans le hall des arrivées de l'aéroport international 

Jomo Kenyatta. Il existe également des services de change à l'aéroport, à la réception de l'hôtel et à 

divers endroits dans les quartiers d'affaires centraux des grandes villes. Cependant, il est conseillé de 

changer les devises à l'arrivée à l'aéroport, dans le hall des arrivées où se situent plusieurs banques avec 

des bureaux de change.  

La monnaie officielle est le shilling kenyan (KES). La plupart des principales devises étrangères et les 

chèques de voyage peuvent être échangés (USD, EUR, etc.)  

Le taux de change actuel est approximativement 1 USD = 124 KES. 

La plupart des hôtels et des restaurants acceptent les cartes de crédit internationales mais ces transactions 

entraînent généralement des frais.  

Météo à Nairobi:  

Le mois de mars, premier mois de l'automne à Nairobi, reste un mois chaud, avec une température 

moyenne comprise entre 15,3°C (59,5°F) et 26,8°C (80,2°F). 

Humidité 

L'humidité relative moyenne en mars est de 67%. 

Précipitations 

À Nairobi, en mars, il pleut en moyenne durant 19,3 jours, avec un cumul de précipitations de 56 mm 

(2,2"). A Nairobi, il pleut en moyenne 241,5 jours par an et avec un cumul atteignant 676 mm (26,61") 

de précipitations. 

Durée du jour 

En mars, la durée moyenne du jour est de 12h et 7min. 

Le premier jour de mars, le soleil se lève à 6h40 et se couche à 18h49. Le dernier jour de mars, le soleil 

se lève à 6h33 et se couche à 18h39. 

Informations relatives à la sécurité 
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Le Kenya est considéré comme un pays sûr. Toutefois, il faut se méfier des crimes de rue et des 

pickpockets dans les centres-villes. Nous vous conseillons de vous renseigner sur les questions de 

sécurité auprès de votre hôtel et, comme dans toute autre grande ville, faites attention lorsque vous vous 

aventurez seul, surtout la nuit et dans les quartiers éloignés. Les vols dans les véhicules sont fréquents 

et les objets de valeur doivent être placés hors de vue et la voiture verrouillée. Évitez d'utiliser les taxis, 

seul, tard dans la nuit. Il est conseillé d'appeler un taxi depuis la réception de l'hôtel. 

Autres informations utiles 

Veuillez noter que le Kenya utilise un port de charge à trois broches, un adaptateur sera utile. 

Contacts en cas d'urgence 

FAO au Kenya: 

M George Ong’Amo (locuteur anglophone) 

Tel: +254 722 535 758 

Courriel: George.Ongamo@fao.org  

 

SIÈGE DE LA FAO:  

Mme Ludovica Tunetti (Parlant anglais et 

français) 

Tel: +39 0657051682 

Courriel: Ludovica.Tunetti@fao.org;  

 

 

mailto:George.Ongamo@fao.org
mailto:Ludovica.Tunetti@fao.org

